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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Manque de moyens des gendarmeries
Question écrite n° 9937

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur le manque de moyens et
les conditions de travail des gendarmes. Le 22 octobre 2024, lors de son audition devant la commission des lois,
M. le ministre a déclaré vouloir faire face à « la nécessité de conduire une réflexion de fond sur le devenir du
modèle immobilier de la gendarmerie ». Cette déclaration fait suite à des signalements de collectivités locales
(des Pyrénées-Orientales à la Savoie en passant par l'Indre-et-Loire) concernant des arriérés de loyers de la
part de gendarmeries allant jusqu'à plusieurs centaines de milliers d'euros, compromettant ainsi leur équilibre
financier. Un report de paiement a été ordonné par l'ancien ministre, M. Gérald Darmanin, en raison d'un
manque de crédits initial aggravé par les dépenses liées aux jeux Olympiques et à la Nouvelle-Calédonie.
Concernant la réserve opérationnelle de gendarmerie, l'enveloppe budgétaire a été considérablement réduite
sur le projet de loi de finances de 2025, entraînant une baisse de mobilisation des réservistes cette année. Dans
le même temps, les conditions de travail des gendarmes se détériorent dangereusement. Selon un rapport de
l'IGGN, les agressions physiques et verbales sont historiquement élevées : en 2023, il est à recenser 5 375
agressions physiques (+ 23 %) et 2 544 agressions armées, niveau jamais atteint depuis dix ans. En Côte-d'Or,
la caserne de Beaune a été visée à plusieurs reprises par des tirs de mortiers d'artifice depuis fin mai 2025. Le
14 juin 2025, un véhicule de gendarmerie a été pris dans un guet-apens à Romans-sur-Isère, avec jets de
barres de fer, extincteurs et canapés. Cette liste n'est malheureusement pas exhaustive. En 2023, M. Emmanuel
Macron annonçait la création de 239 nouvelles brigades et 7 412 postes entre 2023 et 2027. À ce jour, seuls 80
postes auraient été créés, avec un déficit de 464 effectifs prévus pour 2025. Face à cette triple crise financière,
sécuritaire et stratégique, quelles mesures M. le ministre compte prendre ? Quand compte-t-il faire respecter les
engagements de création des brigades supplémentaires ? Plus localement, il lui demande des précisions quant
à l'avancement de la brigade fixe de Palaja et la brigade mobile de Quillan, dans l'Aude.

Texte de la réponse

La gendarmerie nationale est une force armée de couverture des territoires. Compétente sur 96 % du territoire,
elle fonde son action sur un réseau de plus de 3 110 brigades et sur la capacité de montée en puissance qu'elle
tire de son statut militaire et de son organisation intégrée. Ce modèle spécifique lui permet de couvrir l'ensemble
des missions de contact et de renseignement, de sécurité publique et d'investigations judiciaires, de maintien de
l'ordre ainsi que de gestion des grands évènements et des crises. En métropole et outre-mer, la gendarmerie se
montre à la hauteur de son contrat opérationnel : assurer la sécurité de tous les citoyens, garantir la
souveraineté de l'État et la protection des intérêts supérieurs de la Nation. Son action s'inscrit dans un contexte
stratégique marqué par une conflictualité croissante. Sous l'effet croisé de menaces endogènes et importées, la
hausse globale des violences et la montée des phénomènes du haut du spectre sont des réalités vécues par
nos concitoyens comme par les forces de l'ordre. Pour y faire face, la gendarmerie s'engage à la fois à
consolider ses piliers fondamentaux et à adapter ses modes d'action. Ainsi, la gendarmerie mobilise l'ensemble
de ses leviers d'organisation et la flexibilité de son modèle pour parvenir à améliorer sa présence sur la voie
publique, soutenir le niveau d'engagement de l'ensemble de ses unités, notamment des escadrons de
gendarmerie mobile (EGM), en organisant, le cas échéant, un report de sa charge, comme l'illustrent les
dispositifs hivernaux et estivaux de protection des populations (DHPP et DEPP) avec le déploiement ponctuel de
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« compagnies de marche » en lieu et place des unités de forces mobiles (UFM). Cette capacité d'adaptation
s'illustre particulièrement par la transformation des escadrons départementaux de sécurité routière (EDSR) en
escadrons départementaux de contrôle des flux (EDCF), pour renforcer le contrôle des territoires et de tous les
vecteurs. Une autre évolution majeure est portée par la création et la montée en puissance de l'unité nationale
de police judiciaire (UNPJ) : créée sous plafond d'effectifs depuis le 1er septembre 2025, elle est armée de 1
100 militaires dont la mission est de rendre l'action de la gendarmerie plus lisible et plus efficace sur le haut du
spectre, grâce à une approche globale sur 3 piliers : renseignement criminel, investigation et criminalistique. Par
ailleurs, conformément aux dispositions de la loi d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur
(LOPMI), le Président de la République a annoncé, le 2 octobre 2023, la création de 239 nouvelles brigades de
gendarmerie dont deux pour le département de l'Aude : une brigade mobile à Quillian et une brigade fixe à
Palaja. Cette densification du maillage territorial s'inscrit dans une stratégie de couverture et de réaffirmation de
l'État dans les territoires. Ce dispositif améliore le quotidien des usagers en développant les offres de sécurité
en proximité, en couvrant notamment les zones sensibles comme les gares, les marchés et les centres
commerciaux. Au cours de l'année 2024, 80 nouvelles brigades ont été créées en métropole et en outre-mer.
Conscients des attentes fortes de renforcement de la présence de la gendarmerie, portées notamment par les
élus, le ministre de l'intérieur et le directeur général de la gendarmerie nationale ont confirmé que la création des
159 brigades restantes demeure une priorité. Le plan doit se poursuivre pour faire face au besoin d'une
couverture territoriale dense et forte, notamment pour lutter contre toutes les formes de délinquance, des
violences du quotidien jusqu'au narcotrafic et à la criminalité organisée. Si le contexte budgétaire contraint n'a
pas permis l'octroi de nouveaux effectifs par la loi de finances pour 2025, la loi de finances initiale 2026
permettra la création de 58 unités supplémentaires (10 d'entre elles sont d'ailleurs déjà opérationnelles). La
réalisation des 101 projets d'unité restantes pour achever le plan de déploiement demeurera une priorité forte.
Les créations sont priorisées dans les départements non-encore dotés et là où des projets immobiliers ont déjà
été lancés. La brigade fixe de Palaja fait partie des créations qui devraient voir le jour en 2026. Au-delà, le plan
d'ouverture des nouvelles brigades devra se poursuivre, en fonction des contraintes budgétaires. Une fois le
calendrier des créations validé, les élus locaux concernés en seront informés. Par ailleurs, la loi de finances
initiale 2026 porte l'effort sur certaines mesures clés, dont le renforcement de la réserve opérationnelle, avec
une cible de 50 000 réservistes à l'horizon 2030, à raison de 25 jours d'emploi, par réserviste et par an.
Concernant l'immobilier, le redressement de la trajectoire vers la cible de 400 M€ d'investissement par an se
poursuit tout en préservant une enveloppe de quelque 620 M€ au titre des loyers dus aux collectivités
territoriales et autres bailleurs.
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